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1W1A1I, 7 JP1N 1874 
LETTRE DE PARIS 

Paris, 6 juin 1874. 
Le procès-verbal de la réunion qui a en 

lien aujourd'hui, noua fera connaître si un 
accord est possible entre les deux centres 

'pout constituer les pouvoirs du maréchal 
Le Jàmwtl des Débats considère que la 

èéeéaaaeieavdu centre droit le met bien près 
de «nanasBftttre une république septennale, 
et avec quelques concessions de plus, la fu
sion pourrait M faire entre les deux centres. 
En effet, le «entre dr oit, par la déclaration 
du 4 juin, s'est placé tur une pente qui le 
précipitera dans le gouffre de la gauche.Les 
chefs de este manœuvre n'auront,en réalité, 
servi qu'à achever la dissolution de la ma
jorité conservatrice. Je suis assuré qu'un 
gisnil nombre des membres de la droite 
modérée refusent absolument de se prêter a. 
une politique qui n'aboutirait qu'à 1 établis-
naansssA^'iuaa nÉnubàûmn armlannaln 

Dos journaux continuent à pTAoaflre qû» 
le f lan dos duce de Broglie et d'Audiffret-
Pasquier est d'assurer au duc d'Aumale, 
comme vice président, la succession éventuelle 
du maréchal de Mac-Manon Les princes 
d'Orléans démentent que M.le duc d'Aumale 
soit disposé a joccr le tôle préparé par les 
plans des chsfs du centre dioit, rôle qui 
serait en contradiction avec la déclaration 

Îue M. le comte de Paris est venu faire à 
rohadorf, le 5 août 1873. Dans tous les cas, 

il est certain que tonte candidature éventuelle 
dé M. le doc d'Aumale rencontrerait dans 
l'Assemblée, par suite de l'accord de toutes 
las gauches, de l'extrême droite et d'un cer
tain nombre de membres de la droite, une 
opposition d'au moins 450 voix. 

Je vous «Dgage à lire avec soin et à con
server comme document une curieuse bro
chure de 3? pages seulement, qui vient de 
paraître S, rue des St-Pères, à la librairie 
Foejacavat qui tst intitulée : ce qu'a coûté la 
t'~m1mWi-- L'auteur M. Henry Bugard, 
n'aesaettient à aucune opinion dynastique. 
Il a recueilli dans toutes les pièces officielles, 
las chiffres qui font connaître les pertes et 
dépensas de la France occasionnées par le 
f*Ht de la Révolution, de 1789 A 1814 nt de 
188* à 1870, c'est-à-dire dans un espace de 
66 ans. 

Cas docunv nia constatent que la révolu
tion, pendant ces 66 ans a eoûlé à la 
France: 

128 milliards 825 millions 771 mille 213 
franeai 

ai 8 millions 994 mille 991 hommes. 
- Quant à la perte en hommes des Anglais, 

• e s Russes, des Autrichiens, des Prussiens, 
des Etats de l'Allemagne, de l'Espagne, de 
l'Italie, par suite des guerres de nos divers 
régimes révolutionnaires, cette perte s'é 
lève à : 

6 millions 417 mille 603 hommes. 
Cette brochure utile, je le repète, à con

server, coûte 1 fr. l'exemplaire et 1 fr. 25 
par la poste. 

Le ministère de la guerre fait, chaque 
semaine, dans une de nos gares, des expé
riences très intéressantes d'embarquement 
de canons et de matériels d'artillerie. Les 
41 vers détachements qui prennent part à ces 
expériences rivalisent d'émulation et arrivent 
à des résultats surprenants de rapidité et de 
£ écision. 

Lee journaux prussiens font connaître que 
las évoques catholiques menacés d'emprison
nement et de destitution s'empressent de 
profiter du temps qui leur reste pour con
férer les ordres an plus grand nombre d'ec
clésiastiques pose ble. Dit-neuf ecclésiasti

ques qui n'étaient souadiacres que depuis 
quelques jours, ont été institués diacres le 
30 du mois dernier et seront institués prê
tres dsns'quelques semaines. » 

A Limbourg la voiture saisie chez l'évo
que Blum a été vendue aux enchères au
jourd'hui et achetée par un ultramontain. 
La foule a couvert la voiture de fleurs et 
l'a reconduite chez l'évèeue. 

La Gazette d''Aix-la-Chapelle annonce que 
le comte d'Arnim compose en ce moment 
une brochure destinée à justifier les actes 
qui lui ont été reprochés par le gouverne
ment de Berlin. 

Le ralentissement de trafic que présen
tent, depuis le commencement de l'exercice, 
les chemins de fer français, a rarement été 
aussi accentué que pendant cette semaine. 
Sur tous les anciens réseaux, sauf sur celui 
du midi, où les recettes se balancent à peu 
de chose près, les diminutions sont consi
dérables. Les lignes de Lyon, du Nord 
et de l'Orléans ont été particulièrement 
ép rcuvées. 

tant aussi tous des diminutions brutes et 
kilométriques plus fortes que celles de la 
semaine dernière. 

P. 8. — Je reçois le manifeste du centre 
gauche qui vous sera déjà envoyé par le 
télégraphe; vous y vern z la confirmation de 
mon renseignement d'hier,c'est que le centre 
gauche demande, avant tout, la reconnais
sance de la République, conformément à 
l'art. l*r des lois constitutionnelles présen
tées le 19 mai 1873 par MM. Thiers et 
Dufaure. V ous remarquerez dans le manifeste 
cette phrase : 

« M. le maréchal de Mac-Mahon devien
drait, non pas le président d'une république 
de sept ans, mais, pour sept ans le président 
de la république. • 

Le centre gauche veut la dissolution, 
que l'Assemblée ait constitué ou non. 

Il va falloir,après une pareille déclaration, 
que le centre droit prenne un parti et décide 
s il ira à droite ou à gauche. 

D B SAINT-CHÉRON. 

Le centre gauche a tenu hier une 
séance solennelle et a adopté à l'unani
mité de 86 membres présents le procès-
verbal suivant : 

La réunion du centre gauche croit utile, 
en raison de la gravité des circonstances et 
de l'urgence d'une solution, de consigner 
dans son procès-verbal le sentiment persé
vérant de F es membres. 

La réunion a toujours pensé que l'incerti
tude du lendemain et l'absence d'un gou
vernement défini étaient la cause principale 
des anxiétés et des souffrances du pays. Le 
7 décembre 1872, dans une proposition 
signée par cent dix membres de l'Assemblée, 
le centre gauche demandait l'organisation de 
lalRépublique. 

Il appuyait, le 24 mai 1873, les projets 
de loi destinés à la constituer. 

Plus tard, poursuivant son but-malgré la 
changement des personnes, il acceptait, ce 
que plusieurs de ses membres avaient été 
des premiers à proposer, la prorogation des 
pouvoirs du maréchal de Mac-Mahon,comme 
point de départ d'une organisation gouver
nementale trop différée. Il n'a pas dépendu 
de lui, au 20 novembre, que le pouvoir 
exécutif voyant son existence étroitement 
unie au vote des lois constitutionnelles fut 
mis à l'abri des contestations qui l'affai
blissent. 

Il n'y a pas de plus graves dangers pour 
un pays que de livrer le principe même 
sur lequel repose lo gouvernement aux atta

ques des partis et à l'ardeur des comr. 
tions. 

Le centre gauche ne négligera rien pour 
écarter ces périls. 

Il continue à penser que l'art. 1°' de la 
loi présenté le 18 mai 1873 seront pout la 
France un gage certain de stabilité'en faisant 
de M. le maréchal de Mac-Mahon non pour 
le président d'une république de sept ans, 
mais, pour sept ans, te président de la Ré
publique. 

Le pays, rassuré sur l'avenir, trouve 
d'ailleurs la réserve de sa souveraineté dans 
le droit de révision que constate tente 
constitution républicaine et dont lVvtwoice 
serait réglé par les lois constitutioni -)1< s 

Le centre gauche verrait avec rep-ict que 
la dissolution de l'Assemblée devint la con
séquence immédiate et inévitable d'un 
refus ou d'une impossibilité de constituer, 
mais il ne reculerait pas devant catte néces
sité. Il ne doit point du reste laisser ignorer 
que, dans sa pensée, l'Assemblée nationale, 
après avoir constitué, ne pourra pas tarder 
longtemps à ss séparer. Ce serait alors non -
aewTsmsal sans dananwr maie avec profit 
pour tous qu'elle déposerait son mandat, 
ou elle aurait prépare dans le pays l'apai
sement de la concorde. 

Le présent procès-verbal a été adopté à 
l'unanimité. 

pétî- t d'Azy,demande que les paroles de ce député f , appela impertinemment 
: I soient insérées à Y Officiel. J » jttu. En général, dans 

A S S E M B L É E 
PRÉSIDENCE DE M . MARTEL 

N A T I O N A L E 

VICE -PRESIDENT. 

Séance du 6 juin. 
La séance est ouverte à 2 h . 30. 
La lecture du procès verbal ne donne 

lieu à aucun incident. 
L'Assenblée procède au scrutin de la 

commission constitutionnelle en remplace
ment de MM. Tailhand, de Cumont et Gri-
vart, démissionnaires. 

Il est procédé au tirage au sort des scruta
teurs. 

Le scrutin eit ouvert à 2 h. 45 et fermé 
à 3 h. S0. 

Un nouveau scrutin s'ouvre pour la nomi-
nation d'un secrétaire de • l'Assemblée en 

} remplacement .de M. Grivart, démission
naire. 

Ce scrutin est fermé à i, h. 15. 
Ont obtenu au premier scrutin, sur 409 

votants, M. de Goulard, 2N7 suffrages, M. 
de Rességuier, 229, M. de Yantavon, 226. 

Ces trois députés sont nommés membres 
de la commission constitutionnelle. 

L'Assemblée reprend la discussion sur la 
prise en considération de la proposition 
Chaurand, relative au repos du dimanche. 

M. Chesnelong, rapporteur, répondant au 
discours prononcé hier par M. Charles Rol
land, conteste que la proposition soit in
compatible avec la liberté de conscience. 

L orateur invoque l'exemple de l'Angle-. 
terre et des Etats-Unis et le témoignage de 
M. de Montalembert. (Rumeurs à gauche.) 

M. Brisson s'écrie que Montalembert a été 
le complice du 2 Décembre. 

Le président le rappelle à l'ordre. 
M. Chesnelong ajoute que le projeta toute 

l'importance d'une loi sociale, parce qu'il 
protège la santé de l'ouvrier. (Applaudisse
ments à droite). 

Le président annonce que, par 253 voix 
sur 488 votants, M. Vaudier est élu secré
taire de l'Assemblée, et que M. le comte 
Duchatel a obtenu 218 voix. 

M. Ch. Boyssot comba la prise en coa-
tidération de la proposition Chaurand en 
disant que cette proposition est attentatoire 
à la liberté civile et à la liberté de cons
cience. 

L'orateur, interrompu par M. Benoist-

Le président objecte que ces paroles n'ont 
pas été entendues par l'Assamblée. 

Le ministre des travaux publics, consulté, 
déclare ne pas s'opposer à la prise, en con
sidération. 

M. de Bel cas tel appuie la prise en consi
dération, paroi que cent mille femmes chré
tiennes ont adressé une pétition dans ce 
sens à l'Assemblée. 

L'orateur invoque le témoignage de Prou-
dhon. 

La prise en considération de la proposi
tion Chaurand est rejetée par 303 voix centre 
'-'Si. {M.Hivernent). 

Lu séance est levée à 5 h. 45. 
P.-S- — A la dernière heure, le mani

feste du centre gauche compte, dit-on, 106 
adhérents, et d'autres adhésions sont, pa
rait-.), attendues. 

• ^ • « 

•Se 1» S o l i d a r i t é (suite) 

t Gardons-nous de mépriser la noblesse, 
» dit le. citoyen Esquiros, dans les Vierges 
» sages. Ça été uue classe initiatrice, la 
» première née de notre civilisation ; les 
» femmes surtout s'y distinguaient par un 
» esprit, une délicatesse de manières, une 
i beauté remarquables ; la nature avait 
* tont fait pour elles, et la société plus 
» encore... > 

Les sauvages reconnaissent l'hérédité ; ils 
ont des familles privilégiées, et jamais on 
n'eut la prétention d'en franchir les dis
tances ; cest une exagération, mais c'est 
ainsi. — Une classe est privée de tous droits 
politiques : c'est une injustice, mais c'est 
ainsi; — il n'en était point de même-au 
temps de notre roi Louis XIV.Comme toutes 
les républiques anciennes et'modernes,com
me toutes les démocraties, les peuples de 
l'Australie et de Vau-Diemen, ceux des 
terres de la Malaisie, les tribus des Harofo-
ras, de Bornéo et des Moluques, recon
naissent un chef dans chaque famille, un 
chef tupéiieur dans chaque horde : paitout 
un patriciat, une noblesse héréditaire. Il y 
a, dans la caste des Arreoys de Taïti, sept 
degrés de noblesse. — L«s nobles, chez les 
sauvages, sont plus fiers que chez les na
tions civilisées ; seuls, ils out le droit 
d'exercer les fonctions publiques, politiques 
ou religieuses. — Le tatouage, loin d'être 
un ornement de fantaisie, dislingue entre 
eux les ranjjs et les classes : c'est leur blason,' 
et c'est bien de celui-là que Victor Hugo 
pourrait s'écrier : 

Tout ce que le blason a de formes étranges ! 
Il faut, pour mériter le tatouage, des 

signes divins; il ne s'opère que sous les 
auspices d'idées religieuses. 

Une touriste anglaise, parlant des mœurs 
de l'Amérique du Nord, a remarqué qu'il 
existait plusieurs quartiers de noblesse 
entre une barrique et un pain de sucre, 
tant on y fait de différence entre un mar
chand en gros et un rimple détaillant, et, 
certes, à tort, mais cela se voit ailleurs. 

En Franc», on fut toujours moins fier.et 
moins injuste. On a dit souvent que, sous 
Louis XIV, la noblesse seule était admise 
aux emplois' nous ne savons pas de plus 
grande erreur historique : € Toutes les car-
» rières, dit Chateaubriand, étaient ouvertes 
» aux Français : l'Eglise, la magistrature et 
* le commerce étaient presque exclusive-
» ment le partage des plébéiens. Les bour-
» geois parvenaient aux premières placera 
* militaires et administratives. Louis XIV 
» ne fit aucune distinction dans ses choix : 
» Fabert, Gassion, Vaubanmème et Câlinât 
» furent maréchaux de F.-ance ; Colbert et 
» Louvois étaient ce que, plus tard, on 

des SJstsm» de 
^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ toute l'ancrenno 

Monarchie,leafam'illes nobles né * 
> saient pas les ministres. • 

Et Saint Simon : « Le chancelier Voisin 
. avait essentiellement la plus parfaite <r 
» lité, sans laquelle nul ne pouvait entra* 
. et n'est jamais entré dans le conseil de 
» Louis XIV, en tout son règne, qttt_éstla 
» pleine et parfaite rotmr«, si Ton e n * * 
. le seul duc de Beauvilhers. » • - CMftan-
briand ajoute à cette citation : « Les'"»>«»-
. sadeurs du grand roi û'«Uum* P*» tous 
» choisis parmi les grands K t e i * ^ 
» plupart des évoques (et qunU **V£* 
» Bossuet et MassiUon !) sortaient des rangs 
. médiocres ou tont à fait populaires. » - -
Chateaubriand p w ^ / l 0 ^ * S ! ^ fcu 
d'un imprimeur de Marseille, H Q « ^ n f f : 
chier, d'une famille noble, mais dont kl 
père faisait le commerce des chandelles. 

A propos de Colbert un journal 4*%**' 
pire, l'Evénement du 13 juin.1866, éanyatt, 
sous ce titre: Us Hommesdu jour.-V*ctcr 
Puruy, ces lignes étonnantes, signées * » • . 
e ^ o n « c e l l e * » M. Dnruy, » " " • * £ „ £ 
. l'instruction publique..., «st tout « W J -
. ment le fils de Charles Duruy, **g*t»î» 
» dans la rue Mouffetard, et le P ^ f ^ 1 * J » 
» Jean Legendre, marchand de vin tral-
. teur.à l a W i è r e d'Italie. Sous Loms XTV 
. il eût pu devenir tout au plus <»f>*™»?* 
. prétendre à l'honneur de dîner à £ tabte 
. Su grand roi, pour lui donner 1 eeemasoBt 
. de fair* un 0 0 ^ 0 ! que l»TP°^fr»« • £ 
» recueilli. Sous Napoléon Ht, 1« &k du 
» tapissier est devenu ministre I » 

Le beau point d'exclamation ou d admira
tion (1) e s t o n s le texte l - Nous savons 
bien que l'histoire de France ne commença, 
ne peut commencer qu'en 1789, — e n i / » a , 
peut-être; — un mot pourtant à M. .&.. . . , 
Je Y Evénement t Avez-vous jamais ! • " » • » 
yeux sur une Histoire de France eenta 
avant 89? — Non. — Tant pis! vous y 
auriez vu qu'un grand ministre du grand 
Roi était né à Reims, d'un marchand dra
pier, à l'enseigne du Long vêtu, — ce qui a 
quelque rapport avec un tapissier. — vous 
y auriez vu que, d'abord commis d <"> négo
ciant, puis, clerc de notaire, cet humble rila 
d'un marchand drapier a nom dans 1 histoire. 
COLBERT ! — Louis XIV ne se borna point 
à le faire d t n # une fois à sa table l — LACI 
soit dit en passant. 

Le sentiment aristocratique se trouvait 
ailleurs qu'à la cour de Louis1 XIV : « L* 
> corps des Perruquiers de la Flèche décida 
» qu'il témoignerait la juste douleur que 
» lui causa la préséance accordée au corps 
» des Boulangers. On pourrait multiplier 
. ces exemples. » (A. de TocqueyiUe. — 
L'ancien Régime et la Révolution. Chapitre 
XLVII). . . ,. 

Quelle rage absurde, insensée et criminelle 
de nier ou de répudier les gloires du passé 1 
No sont-elles pas notre richesse, notre patri
moine à tous f Ah 1 les*utres nations ne 
font point ainsi ! elles sont fières des leurs 
et ne les repousssut pas! Comptez combien 
de Bourbons, combien de nos rois, de nos 
princes ont versé leur sang pour la défense 
du pays 1 combien de gentilshommes, dans 
nos revers les plus cruels, ont fait que nos 
pertes ont été triomphantes à l envi des vic
toires, et ont, du moins, sauvé 1 honneur 
français ! . . . .„x. 

A d é c y , douze cents chevaliers son t tues 
sm uUce.Art parmi «UXTBT cmntee-a^AlençoiU 
de Blois, de Flandres, d'Auxerre ; les ducs 
de Lorraine et de Bourbon, e t c . . — A f o i -
tiers, Robert de Duras. Gaucher de Brienne, 
comte de Salbruehe, de Dammartin, maré
chal de Clermont, Guichard de Beaujon, 
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RÉCIF DES TRIAG0S 
IT. — L'OFFICIER DE MARINE 

Le docteur Langlais l'attendait dans 
son cabinet de travail. Après les ques
tions préliminaires par lesquelles on 
prélude à une conversation sérieuse, 
M. Dormier entra brusquement en 
matière. 

• M. de la Ronceraie est è Lan-
nionl 

— Depuis trois jours. > 
n sa fit un silence de quelques ins

tants. 
a II doit incessamment épouser Mlle 

Tréhoret, reprit le docteur. 
— Ce mariée* ne se fera pas > 
Ces parole* lurent suivies d'un assez 

long silence. 
« Docteur, reprit brusquement M. 

Dormier, puis-je compter toujours sur 
cette confiance absolue que j'ai trouvée 
en voaa? 

— Oui, sans réserve, ce que vous me 
direz de faire, je le ferai. 

' — Merci, mon ami. Vous me ferez 
d'abord le plaisir d'aller feuilleter les 
registres de la marine à Lannion, et 
d'en extraire les pages qui concernent 
lae derniers joues du mois de mars 1815. 

Veuillez aussi prendre connaissance à 
la mairie des pièces que M. de le Ron-
cf r.iis a déposées è l'occasion de son 
mariage, puis vous conclurez. 

— Comptez sur moi. • 
Quand les deux amis se furent mis à 

table : 
« Docteur,dit M.Dormier,il est temps 

de compléter les renseignements que je 
vous ai communiqués. Vous connaissez 
la circonstance douloureuse à laquelle 
se rattache l'arrivée de Madeleine dans 
le pays. Mais vous ignorez les événe
ments qui l'ont suivie. 

< Après avoir été arraché miraculeu
sement à la catastrophe dans laquelle je 
devais succomber, je fus retenu quelque 
temps par la maladie chez les braves 
gens qui m'avaient recueilli, puis je me 
mis è le recherche de l'infortunée; je 

Earvins è apprendre qu'elle svait dé
arqué avec un officier de marine à 

Trégastel. 
« Elle était folle et conservait tout 

juste assez de raison pour témoigner à 
celui-ci une horreur insurmontable; il 
s'empressa de quilterle pays et, après 
avoir vainement cherché à vaincre l'é-
loignement qu'elle éprouvait pour lui, 
la fit renier mer dans une maison d'a
liénés . 

Comme il avait quitté la côte la nuit 
même de son arrivée, et s'était efforcé 
de ne laisser nulle part de traces de 
passage, il me fallut du temps et beau
coup de peine pour obtenir ces rensei
gnements. 

c Quand je me présentai à l'établisse
ment qui servait de prison à Madeleine, 
elle n'y était plus ; elle avait trompé la 
surveillance des gardiens et l'on n'avait 
pas retrouvé sa trace. Pendant ies 
Cent-Jours, l'administration avait des 
préoccupations plus pressantes que la 
recherche d'une folle inoffensive qui, 
suivant toute apparence, n'avait pas 
survécu longtemps à son évasion ; on 
n'y pensa plus. 

• J'étais consterné; l'idée me vint 
que Madeleine avait peut-être cherché 
à regaguer les lieux qui avaient été 
témoins de la catastrophe. La distance 
à parcourir était considérable, elle ne 
connaissait pas le pays.Comment avait-
elle pu se guider dans le labyrinthe 
des routes è peine praticables de la 
Bretagne? Mais j'avais entendu parler 
de particularités plus surprenantes en
core chez les insensés ; je savais que la 
raison disparue est parfois remplacée 
par une sorte d'instinct qui rappelle 
celui des sauvages et des animaux. 

> Je m'accrochai à cette fragile espé
rance et me dirigeai à tout hasard vers 
la grève où elle avait pris terre. J'éprou
vai en la retrouvant une satisfaction 
mêlée d'une douleur amère ; elle était 
alors telle que vous l'avez vue, telle 
qu'elle n'a pas cessé d'être ; elle ne me 
reconnut pas et je cherchai vainement 
è évoquer en elle un écho du passé. Il 
était vivant dans son cerveau malade, 
mais à l'état de rêve perpétuel. 

» Le nom de celui qui avait causé son 

I malheur n'éveillait chez elle aucun sen
timent. Un jour, je m'avisai de lui mon
trer son portrait. Je le fia de mémoire; 
il présentait une ressemblance vague et 
incomplète ; cependant, quand elle y 
porta ses regards , sa physionomie 
trahit l'effroi et l'horreur. Mais ce ne 
fut qu'une impression fugitive, cette 
image n'était pas assez saisissante pour 
agir fortement sur son imagination et 

rtrovoquer en elle cette commotion dans 
aquelle je voyais une chance de la 

guérir. 
< J'en conclus toutefois que si, au 

lieu d'une ébauche de portrait, l'original 
s'offrait lai-même à sa vue, suivant 
toute apparence son impassibilité n'y 
résisterait pas, et que peut-être alors 
le remède viendrait de celui qui avait 

[irovoqué le mal. Mais comment amener 
a confrontation de la victime et du 

bourreau? La chose me semblait bien 
difficile, non irréalisable. 

< Il me fallait d'abord retrouver la 
trace du coupable. Je fis uue foule de 
démarches décourageautes par leur im
puissance; un nom me frappa sur Y An
nuaire de la marine, celui de la Ron
ceraie; je me souvins qu'une des terres 
du comte de Hhétiers s'appelait ainsi ; 
elle avait dû lui revenir avec le reste de 
l'héritage de Madeleine, sa parente ; la 
restauration,qui avait multiplié les titres 
de noblesse,avait bien pu lui reconnaître 
celui-là; j'appris que M. Parvillicrs, le 
père du prétendu de la Poncerais, était 
mort depuis quelque temps. Son fils 

avait quitté le service pour jouir de sa 
nouvelle fortune,puis l'avait repris après 
avoir été à peu près ruiné par le jeu, 
et lorsque le poids de l'inaction lui avait 
paru trop lourd è porter. 

a Ce point important une fois acquis, 
j'obtins du parrain de Madeleine des 
conseils et.ee qui m'était plus nécessaire, 
de l'argent. 

c Ma fortune lui était destinée, me 
dit cet excellent homme, employez-la à 
l'accomplissement de votre tâche. Puis-
siez-vous réussir 1 je voudrais l'espé
rer. » 

« J'arrivai trop tard à Brest pour 
retrouver M. de la Ronceraie ; il venait 
départir, mais j'obstins sur loi, sur 
son caractère, des renseignements que 
je comptais bien utiliser. 

> Le plus jeune des trois frères Puy-
ségur avait propagé dans cette ville la 
doctrine du magnétisme ; je me pris de 
passion pour elle et j'espérai en consta
ter l'efficacité sur l'organisation ner
veuse de Madeleine. Je me trompais; 
sa folie la plaçait trop en dehors du 
monde extérieur pour que les procédés 
de la science nouvelle eussent prise sur 
elle. 

> Je n'avais plus rien à faire ici. Lee 
gens de la côte s'étaient pris d'une 
affectueuse pitié pour l'hôte inoffensif 
que le hasard lui avait confié ; je 
comptais sur vous pour me remplacer; 
j'avais pu vous apprécier à Brest, je 
savais que 'vous veilleriez avec sollici 
tude sur Madeleine. 

et.ee

